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Le bulletin municipal est disponible seulement en 

version électronique. Vous pouvez communiquer 

avec nous au 418-742-3212, poste 1 afin de nous 

donner votre courrier électronique et être ajouté à 

notre liste d’envoi. 

Prendre note que des copies papier sont disponibles 

dans l’entrée avant du bureau municipal qui est ac-

cessible en tout temps ainsi qu’à l’Épicerie Côté & Fils 

Inc. 

BULLETIN MUNICIPAL VERSION 

ÉLECTRONIQUE 

HEURES D’OUVERTURE  

Lundi :                  9h à 16h 

Mardi :                 9h à 16h 

Mercredi :           9h à 16h 

Jeudi :                   FERMÉ 

Vendredi :           9h à 12h 

 

Si jamais les heures d’ouverture ne vous conviennent 
pas, vous pouvez nous contacter au 418-742-3212 
poste 1. Il nous fera plaisir de trouver une solution ! 

Le Mot vert du mois – « Répare tes 
trucs » - Octobre 2024 
 

Bonjour à tous et toutes! 

Vous avez un grille-pain qui chauffe juste d’un bord? Une 
veste que vous aimez bien, mais qui vous donne hélas l’air 
pouilleux avec ses multiples trous? Une crevaison sur la 
roue avant de votre vélo? Ne jetez pas ça, amenez-les plu-
tôt à notre première édition de café réparation dans notre 
région, le fameux Répare tes trucs La Mitis! 

 

Qu’est-ce qu’un café réparation? 

Originaire des Pays-Bas, le concept du café-réparation 
s’est répandu partout à travers le monde. Au Québec, il y a 
des cafés-réparation dans la plupart des grandes villes. Le 
principe est simple : amenez vos objets brisés tels que des 
vêtements, vélos, souliers, petits électroménagers ou en-
core consoles de jeux vidéo et apprenez à les réparer vous
-mêmes avec l’aide de réparateurs professionnels ou ama-
teurs bénévoles présents. Dans La Mitis, cet évènement 
gratuit au lieu le 19 octobre. Suivez-nous sur Facebook 
pour connaître les détails. 

 

Vous avez déjà entendu parler d’obsolescence program-
mée?  

Cette stratégie commerciale vise à produire des biens à 
durée artificiellement limitée pour stimuler le besoin 
d’acheter de nouveaux modèles ou produits. On parle de 
comment tes objets électroniques sont très difficilement 
réparables, car ils ne sont plus conçus pour être démontés, 
de comment les imprimantes sont programmées pour 
tomber en panne après un certain nombre d’impressions, 
de comment tes nouveaux vêtements cheap se déchirent 
après 3 tours de sécheuse et de comment les électromé-
nagers récents semblent toujours nous lâcher juste après 
la fin de la garantie. L’obsolescence programmée touche 
une vaste gamme de produits que nous utilisons tous les 
jours : voitures, téléphones, matériel de cuisine électrique, 
ampoules, etc. Bien que cette stratégie soit illégale au Ca-
nada depuis 2023, beaucoup de nos items ne sont pas 
conçus pour durer et nous ne sommes pas outillés pour les 
réparer donc forcés à racheter des items neufs. Si ça vous 
intéresse, une conférence gratuite à cet effet aura lieu 
dans La Matapédia cet automne! 

 

Vous êtes un réparateur professionnel ou amateur?  

Que vous répariez des montres ou des micro-ondes, on a 
besoin de vous! Vous voulez encourager la réduction à la 
source et souhaitez redonner à votre communauté? Vous 
êtes tannés de constamment vous occuper de petites ré-
parations telles que des changements de batterie que vos 
clients pourraient pourtant faire eux-mêmes? Vous cher-
chez de la relève pour votre entreprise? Quelles que 
soient vos raisons, si vous voulez être bénévole pour nos 

Bibliothèque Les Trésors de  
Delphine  

 
N’oubliez pas que la bibliothèque municipale est 
maintenant au bureau municipal. Venez voir notre 
nouveau local ! Voici notre nouvelle horaire pour 
l’année 2024. 
 
 
Dimanche :     FERMÉ 
Lundi :            9h à 16h 
Mardi :           9h à 16h 
Mercredi :     9h à 16h 
Jeudi :              FERMÉ 
Vendredi :     9h à 12h 
Samedi :        10h30 à 12h  
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évènements Répare tes trucs, dans La Matapédia ou La 
Mitis, appelez-nous au 418 775-8445 poste 1938. Nous 
serions ravis de vous compter parmi nous.  

 

Au plaisir de vous voir en grand nombre et de réparer à vos 
côtés! 
 

Anastasiya Zhukova, Conseillère en gestion des matières 
résiduelles 

Facebook : @RITMRMatapediaMitis 

Site web : www.ecoregie.ca  

 
Règlement sur le pré-
lèvement des eaux et 
leur protection (RPEP) 
Q-2, r.35.2 
 
La présente chronique s’adresse aux 
citoyens dont la propriété est non 
desservie en aqueduc. 
 
Le 2 mars 2015 entrait en vigueur le 
Règlement sur le prélèvement des 
eaux et leur protection  en rempla-

cement du Règlement sur le captage des eaux souter-
raines (Q-2, r.6). Il vise particulièrement à assurer la pro-
tection des eaux prélevées à des fins de consommation 
humaine ou à des fins de transformation alimentaire. 
Cependant, il s’applique à tout prélèvement d’eau. 
 
Un certificat d’autorisation délivré par la municipalité est 
nécessaire avant d’effectuer l’aménagement d’une instal-
lation de prélèvement d’eau souterraine, de surface, de 
géothermie et modification substantielle, soit l’approfon-
dissement d’un puits, sa fracturation, son scellement ou 
obturation qui ne sont pas soumis à l’autorisation du mi-
nistre. 
 
Les documents accompagnant la demande certificat 
d’autorisation doivent être préparés et signés par une 
personne membre d’un ordre professionnel compétant 
en la matière et dans certains cas par un membre de 
l’Ordre des ingénieurs du Québec. 
 
Toute nouvelle installation de prélèvement d’eau doit 
demeurer accessible pour des fins d’inspection, d’entre-
tien, de désinfection ou de réparation des équipements 
ainsi que le cas échéant, pour son obturation ou son dé-

couvercle résistant aux intempéries, aux contaminants et 
à la vermine et, si l’installation est exposée à des risques 
d’immersion, aux infiltrations d’eau (art.18). 
 
La finition du sol autour de l’installation doit empêcher la 
présence d’eau stagnante et prévenir le ruissellement 
d’eau en direction de l’installation sur une distance de 1 m 
autour de l’installation (art.18) 
 
L’installation doit être repérable visuellement (art. 18). 
Toutefois, il est possible pour le pro-
priétaire de respecter les conditions 
de l'article 18 en indiquant sa localisa-
tion, par exemple, au moyen d’un 
poteau aménagé à proximité de l’ins-
tallation de prélèvement qui précise-
rait sa localisation. 
 
Si une activité de fracturation hydraulique est effectuée à 
partir de l’installation, de l’eau répondant aux normes de 
qualité d’eau potable prévues au Règlement sur la qualité 
de l’eau potable (chapitre Q-2, r.40) doit être utilisée (art. 
18). 
 
Si le propriétaire n’a plus l’intention de l’entretenir ou 
exploité son puits selon les conditions de l’article 18 du 
RPEP, il doit s’assuré de faire obturer son installation de 
prélèvement d’eau selon l’article 20 du RPEP. 
 
Une installation de prélèvement d’eau souterraine effec-
tué à des fins de consommation humaine doit être conçue 
avec des matériaux appropriés à l’alimentation en eau 

potable. 
 
Elle doit être nettoyée et 
désinfectée avant sa mise 
en opération afin d’élimi-
ner toute possibilité de 
contamination de l’eau. Il 
en va de même de tout 
équipement accessoire 
installé plus de 2 jours 
après le nettoyage et la 
désinfection d’une telle 

installation (art.22). 
 
Tous types de prélèvement d’eau doivent être suivis d’un 
rapport transmis à la municipalité dans les 30 jours sui-
vant la fin des travaux et accompagnés de documents se-
lon leur type de prélèvement (art. 21, 30). 
 
Le RPEP n’oblige pas le propriétaire d’un nouveau puits à 
prélever des échantillons dans les 30 jours suivant sa mise 
en marche et à les faire analyser par un laboratoire accré-
dité. Néanmoins, cette opération, lui est recommandé afin 
de s’assurer que l’eau qu’il consommera et que ses visi-
teurs consommeront sera potable (article 3 du Règlement 
sur la qualité de l’eau potable). Si un visiteur était malade 
après avoir bu de son eau, le propriétaire pourrait en être 
tenu responsable. 

tel:4187758445
https://www.facebook.com/RITMRMatapediaMitis/
http://www.ecoregie.ca
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Ensuite, l’implication de 14 « Jeunes béné-

voles de l’année » âgés de moins de 18 

ans a été reconnue.  

Félix-Antoine Landry (Albertville)  

Simon Robichaud (Amqui)  

Laurence Bergeron (Causapscal)  

Édouard Hébert (Lac-au-Saumon)  

Philias Leblanc (Saint-Cléophas)  

Charlotte Ratté (Saint-Damase)  

Annabel Turcotte (Saint-Léon-le-Grand)  

Billy St-Amand (Saint-Moïse)  

Ariane Ouellet (Saint-Noël)  

Philippe Clément (Saint-Tharcisius)  

Lucas Vaillancourt (Sainte-Florence)  

Éva Thériault (Sainte-Irène)  

Jordan St-Hilaire (Sayabec)  

Alex Lavoie (Val-Brillant)  

Toutes et tous ont reçu un certificat de re-

connaissance ainsi qu’un assortiment de 

produits locaux.  

« Nous sommes toujours extrêmement 

fiers, à chaque Fête des Moissons, de re-

connaître l’apport inestimable des béné-

voles qui contribuent à la vitalité de nos 

communautés. Nous les remercions pour 

leur implication et nous espérons qu’elle se 

poursuivra et qu’elle fera des petits! », a 

commenté Mme Chantale Lavoie, préfète 

de la MRC de La Matapédia.  

En 2025, la 17e édition Fête des Moissons 

aura lieu à Amqui, et en 2026, l’événement 

terminera sa tournée de toutes les munici-

palités matapédiennes à Saint-Cléophas.  

 

- 30 -  

 

Source et entrevue :  

M. Stéphane Pineault, directeur du service 

de développement MRC de La Matapédia 

418 629-2053, poste 1033 

s.pineault@mrcmatapedia.quebec  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

  

L’IMPLICATION DE 32 BÉNÉVOLES MATA-

PÉDIENS SOULIGNÉE DANS LE CADRE 

DE LA FÊTE DES MOISSONS 2024  

 

Amqui, le 11 octobre 2024. Le 10 octobre 

dernier à Lac-au-Saumon, la 16e édition de la 

Fête des Moissons a permis de reconnaître 

l’implication exceptionnelle de 32 bénévoles, 

jeunes et moins jeunes, de partout dans La 

Matapédia. L’événement a réuni plus de 180 

personnes et était organisé par la MRC de La 

Matapédia en collaboration avec le Centre 

d’action bénévole Vallée de la Matapédia et la 

Municipalité de Lac-au-Saumon.  

 

D’abord, 18 personnes ont été honorées à titre 

de « Bénévoles de l’année ».  

Clément Raymond (Albertville)  

Karine Bérubé (Amqui)  

Monique Abud (Causapscal)  

Jeanine Leblanc (Lac-au-Saumon)  

Marie-Soleil Bélanger (Saint-Alexandre-des-

Lacs)  

Normand St-Laurent (Saint-Cléophas)  

Gisèle Caron (Saint-Damase)  

Maryse Turcotte (Saint-Léon-le-Grand)  

Régis Harvey (Saint-Moïse)  

Mélanie Lajoie Bérubé (Saint-Noël)  

Louis Boucher (Saint-Tharcisius)  

Normand Blanchette (Saint-Vianney)  

Sabin Gagnon (Saint-Zénon-du-Lac-Humqui)  

Michèle Lévesque (Sainte-Florence)  

Stéphane Simard (Sainte-Irène)  

Mélissa O’Connor (Sainte-Marguerite-Marie)  

Jean-Marc Gagné (Sayabec)  

Georges Sirois (Val-Brillant)  
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La contribution exceptionnelle de 32 bénévoles de La Matapédia a été reconnue le 10 octobre dernier lors 

de la Fête des Moissons, événement qui se tenait à Lac-au-Saumon. (Photo : Blakar Média)  
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 COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE  

 

TRANSFORMER SON MODE DE CONSOMMATION : MÉLISSA DE LA FON-

TAINE EN CONFÉRENCE À AMQUI  

 

« Déjouer l’obsolescence »  

Mont-Joli, le 1er octobre. Dans le cadre de la Semaine québécoise de réduction des déchets, la Régie in-

termunicipale de traitement des matières résiduelles (RITMR) de La Matapédia et de La Mitis est heu-

reuse d'annoncer la tenue d'une conférence gratuite en format hybride intitulée Déjouez l'obsolescence 

animée par Mélissa de la Fontaine. La conférence aura lieu le jeudi 24 octobre à 19h au Centre matapé-

dien d’études collégiales (CMEC) à Amqui et en ligne.  

Mélissa de la Fontaine est une experte de la COOP Incita reconnue en mode de vie zéro déchet et en 

transition écologique. Depuis qu'elle a adopté ce mode de vie en 2013, elle se consacre à sensibiliser le 

public à ces enjeux. Conférencière, consultante et auteure du livre Tendre vers le zéro déchet aux Éditions 

La Presse, elle a partagé ses connaissances à travers divers médias tels qu'Ici Radio-Canada, La Presse, Le 

Devoir et Le Huffington Post. Avec plus de 250 conférences et ateliers à son actif, Mélissa a inspiré plus 

de 15 000 personnes à adopter des pratiques de consommation responsables.  

Vincent Dufour, directeur de la RITMR, souligne : « L'obsolescence programmée est un enjeu majeur qui 

impacte non seulement notre mode de consommation, mais aussi notre environnement. La promotion 

d’une gestion durable des déchets et de la réduction à la source est au coeur de la mission de la RITMR. »  

Karolyne Beauchamp, conseillère en gestion des matières résiduelles, ajoute : « En sensibilisant le public 

à ces problématiques, nous espérons encourager des comportements de consommation plus respon-

sables. Chaque geste compte pour construire un avenir plus durable. »  

RÉSUMÉ DE LA CONFÉRENCE  

L'obsolescence nous touche tous : un appareil qui tombe en panne juste après la garantie, un cellulaire 

en parfait état qui cesse de fonctionner, ou un achat superflu alors que notre garde-robe déborde. Lors 

de cette conférence, Mélissa de la Fontaine explorera les différentes dimensions de l’obsolescence et 

proposera des solutions concrètes pour agir au quotidien.  

À l'issue de la présentation, une discussion animée sera organisée pour les participants en présentiel, leur 

permettant d'échanger des idées, de poser des questions et de partager leurs expériences. Des collations 

seront également offertes pour rendre cette soirée encore plus agréable.  

INFORMATIONS PRATIQUES:  

Date : Jeudi 24 octobre 2024  
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Heure : 19h  

Lieu : CMEC, Amqui (format hybride : en présentiel et en ligne)  

Un lien zoom sera envoyé aux gens inscrits.  

Pour vous inscrire ou obtenir plus d'informations, veuillez contacter : https://www.ecoregie.ca/

evenements.html  

À PROPOS DE LA RITMR :  

La Régie intermunicipale de traitement des matières résiduelles (RITMR) de La Matapédia et La Mitis est 

responsable de la gestion des matières résiduelles sur le territoire des deux MRC. Elle s'engage à offrir des 

services de qualité et à promouvoir des pratiques durables et la réduction de déchets à la source.  
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Source :  

Vincent Dufour  

Directeur général et secrétaire-trésorier  

RITMR des MRC La Matapédia et La Mitis  

(418) 629-2053 poste 1138  

matresi@mrcmatapedia.quebec  


